
i 

I de la v i l l é ~ i a t ~ ~ e  
2. P l a ~ i ~ i e ~  le développe~n en t 

v 
I 

l 

l Sans contrôle approprié, l'occupation <es terres du domaine public à 
des fins .de villégiature peut constituer un obstachau maintien du 
caractère public du territoire. Cette situation est pariiculiè,rement 
menasante si la Wlégiature risque d:accaparer. les meilleurs sites 
récréafifs. Actuellement., l'appropriation par la villégiature de lieux 

' , fréquentés par l'ensemble de la population (ou qui pourraient l'être s'ils 
étaient mis en valeur) est surtout préoc,cupante dansles territoires,où 
la pression de l'utilisation des terres à des fins récréatives est forte, 
notamment les abords des-lacs et coura'd'eau ainsi que certains 

s'assurant de réduire au mini tyqles conflits entre les divers Utilisateurs 

à ces teryit0ire.s.: À cette fin, ie ministère s'est donné~des objectifs et dès ' , 
règles 'minimal&qui doivent être pris' en considération ,lors de 

' ' 

, ,  

,. 

secteurs uti1isé.s de façon intensive pou~r la chasse au gros gibier. Le 
' ministèrè doit donc planifier le developpement.'de la villegiatvre en 

, , ' ., , 

. ,  
, ,  

, 
, ,  , 

. .  .~ , 

_ >  

, .  

': des terres du dom'aine public, et en accordant'une attention particulière ' .  j '. 
' 

,' 

.~ l',élaboration des pl,ans, régionaux..de développement de la vjllégiatuce, . .  

' , ,La présente section du guide éno?ce d'abord ces'objecfifs puis'ces ', 
règles. Ensuite, on y indique les terres-que le ,ministère-soustrait au ' 

' ' ' ,développementdelavillégi,atureetcellés ous'appliquentdesconditions ' ' , , .  . , 

. . .  
, .  a ,  - . ,  . .  ' , suries terres dudpmaîne public.: , " " , 

' ,  , , ~ . .  

, I ,  . .  
, L  

, .  

particulières en raison, des,objectifs de.conservation et  de mise en . ' 
valeur que le gouvernement y poursuit..En.dernier lieu, on y traitddes ~ ' ' ,. 

plans regionaux de développement ainsi qüe des liensquj existent avec 
< ,  
.~ 

le plan- d'affectation des terres du domaine public préparé ,. pour . .  ,. , le' , ,; I .  ~. , 

Dans le bufde baliser et d'encadrer& deyeloppement de la villégiaturè 

, .  

,, . I  territoirecles MRC concernées. ' ' , .  

, ,  
, . ,  

, . . < #  

, ,  
> >  , ,  

I ' 

. ,  

. .  

, .  

.. . , , . ,  
. ,  

, ,  i 
, ,  

. . ,  '. abjectifsde développement. . , . ' .  ' 
, ;  

. .  

. ' .  . , .  
, ,  

, .  
. .  

, >  , 
'sur les terres du, domaine 'public, .le, ministère' poursuit, l'orientation 

: , ,  . i~ 

1 

, . ,  
< j  

. .  
, , . , ,  , I  

' ;  générale suivante,: 
, ' .  

Accroître la mise,,en valeur,du territoire publica des,fins " 

suivant Ùne'démarche d'harmonisation et d'intégration 
. ,  récréatives, par le développement de ~ la villégiature, <r.  

, ,  desdivers modes d'utilisation ,du. territoire. " 

, " 

À cette fin, le ministère retient les objectifs génkraux suivants !'' 
, .  

Éviter les conflits entre la villégiature et les autres utilisations des 

Planifier leIdeveloppement de la villégiature pour éliminer les 

, .  terres, notamment celles de.nature , rédative. . , .  . ' , . ,  

nuisances'qul peuvent lu1 être attritiuables. ' , 
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- Réserver des terres pour l'accès du public aux rives des lacs et 
cours d'eau. 

- Optimiser l'utilisation du potentiel récréatif' tout en réduisant au 
minimum I'impâct des projets de développement s m  le milieu. 

- Diversifier les types de villégiature ainsi que .les densités 
. d'occupation, .et favoriser leur intégration dans les projets de 

- Favoriserladiversitéet laqualitéde pratiquedes activités associées 

Dans cette perspective, I'emplacementdes sites'etdes secteurs où l'on 
projette le développement de la villégiature doit, le plus possible, être , '  

déterminé de manière à laisser des territoires offrant de bonnes 
possibilités de récréation, libres'detoute occupation de villégiature. Ce 
principe implique la reconnaissance ,de- pôles de développement à, 
l'échelle de~chaque région lors de~l'élaboration des plan,s régionaux de' 

développement. , , 

à la villégiature. 
. ,  

i ,  

dévèloppement , ,  de la'villégiature. ,' . ' ,, 
. ,  

, ,  

, . ,  

. .  

1. Le concep! de po!en!iel &réa$ es! u!iiisé à plusieurs reprises dans la piésen!e sec!ion. 
Lorsque Von parle d'un si!<? à fori po!en!iel iéciéa!if, iiç'agi! d'un lieu qui se pié!e à !a pia!ique 
d'ac!ivi!éç iéciéi!ives par un grand nombre de personnes, Ce concep! décn! non seulcmen! 
Vap!i!ude des !erres à supporiei les aménagemen!ç requis mais égalemen! la quan!i!é e! la 
quali!ë deçdiémen!ç du milieu qui dé!eiminen! la pqççibili!é d'u?ilisei lesiie à dés fins récréa!ives 
dans u n s  perspeciive de développemen! durable. 
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Objectifs particuliers pour c h a q u e  territoire de gestion 
de la villégiature 
Pour chaque territoire d e  gestion d e  la villégiature s u r  les terres du 
domaine public, d e s  objectifs partlcu!iers s'ajoutent aux objectifs 
généraux et précisent les intentions du ministere a l'égard d e  la mise en 
valeur d e s  terres à d e s  fins d e  viilégiature. 

l 
l Territoire 1 

Orienter le développement d e  la villégiature dans des  sites où les 
possibilités de mise en valeur des terres à des fins récréatives sont 

1 

i 

, diversifiées. 
, ,  

, ,  , 

.Privilégier le développement d e  projets à caractère polyvalent. 

Prihégier '  le développement d e  la villégiature commerciale, et ' . 

_ <  

. .~ , .  
I ,  

. ,  

communautaire, particulièrement à proximitéd'équipementsrécréo- . ,  ; I 

touristiqueç.m.ajeùrs, i ' , , , . .  , 

développement e n  y densifiant l'occupation. 

. . .  . ,  

, I  ,, . ,.,. 
, ,  

Optimiser l'utilisation d e  l'espace aménageable dans les sites de' 

Conserver,des terr,es riveraines à fort potentiel récréatif libres de . 

, .  . '  , .  
. ,  

, ,  

, ,  

. ,  
. .  

. ' 

. .  villégiature afin d e  permettre leur utilisation , parle  public. , : , .  

, , '  . 

. ,  
,. - .  ' ' Territoire-2 , 

. ,  

0 Orienter le déveioppe'ment d e  la 'villégiature regroupée e n  milieu . ,  . 

.* Optimiser,I'utilisation d e  l'espace aménageable dans les sites d e ,  

. . .  ' 

I 
I ,  

, . -  
- ,  , I  

riverain.., -, 

. ,  I 
, I  ' , ,  

, 

' , , 
, ,  

, ,  

. ,  , .  

. ,  développement e n  y densifiant l'occupation., 

,' ~ ' '  Conserver des  terres' riveraines à f o c  potentiel récréatif libres d e .  
villégiature afin d e  permettre leur utilisation par le public. , ,' 

, ,  , 
. ,,. ' , * .  

. ~~ 

, , -  

, ,  

. ,  . , . ,  

. .  

, .  

' 

, ,  

. ,  
i 

, ,  . .  
. ,  

, 

, .  
, .  

I I  
I ., ~. 

. .  
.~ , 

~. 
, ,  

.Territoire 3 
, , ,  

. ,  , .  , ,  

0'' Laisser libres d e  villégiaturecertains plans d'eau offrant de bonnes 
possibilite,s,d'utilisation &des f i n s  récréatives dans les secteurs où 
l,'on prévoit le développement d e  la villégiature. regroupée.' , , ,  

, ,  

. .  , .  
, ,  , 

' ' Territoire 4 I 

,, S'assurerde planifier le développement de la villégiaturedans les 
territoires qui présentent u n  potentiel récréatif élevé. , .  
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Types de villégiature permis selon le territoire de gestion 

Les types de villégiature permis dans chaque territoire de .gcs$cn 
sont indiqués dans le tableau 2. Les plans régionaux de 
développement de la villégiature peuvent cependant restreindre les. 

.,types de villégiature permis ou les interdire tous dans certains sites 
'ou secteurs pour tenir compte d'objectifs régionaux particuliers a 
I'egard de la mise en valeur du territoire. Pour chaque type de, 
villégiature (privée, commerciale et communautaire), le tableau 2 
indique 's i  'la villégiature doit' être regroupée ou dispersée, 
permanente ou temporaire, riveraine ou non. Dans certains cas, des 
règles déterm,inent la possibilité 'de pérmettre un type particu'lier de 
villégiaturq. On se référera aux définitions qui sont données dans la 
premiere section du guide pour bien Comprendre les distinctions qui 

, 

' 

~ 

, ' 

': 
'existent entre les 'différents concepts utitisés:~ ', ' , , ,  

, I  

, . , .  
, ,  

, ,  , , ,  , 

" ,  
. .  , .  

' ,  I 
, Types de villegiature,.permis' , ' , . ' , i <  

dans les térritoires de gestion de la'vjllégiature ~' ' , .  
, .  

Légende , , 

, ,  

,'Type de villégiature permis 



. ,  ) 

i 
i 
i 
1 
1 
1 
I 

Conditions particulières se rapportant 
à certains types de villégiature 

villégiature éommùnautaire et commerciale dispersée 
dans les territoires 1 et 2 

La villégiature dispersée,& des fins communautaires et'commerciales 
est autorisée~dans les territoires 1 et 2 pour permettre la construction 
d'un abri, ou l'aménagement d'un camping rustique le long,d'un circuit 
de randonnée Ou de canot-camping. 

i 

I 

1 

. .  
. ,  

, .  . .  
Vill,égiature dispersée dans le territoire 2 

,La villégiature dispersée est'permise dans.le:territoire , 2 dans les cas' ' ' 

suivants 

.~ , ,  . ~., ~ , 

I .. 
, ,  , , 

, I 

. ,  
, . .  ,, < ,  ' .  , , .  

, .  
, .  ' .  ' 1" pour compléter un projet de villegiature. regroupée, lorsque les 

, , "  , 
caractéristiques ,bi,o-physiques dU milieu .nel permettent .plus 'de ' . 

respecter les critères ~d'implantation~' définis .~ .pour ,, , la . .  ,,villégiature ' 
' 

. .  
, 

. .  
. .. 

' , 

.. , . , _  , 
I 

7' ' .regroupe&. ~ . ,  

I ". .~ 
< ,  

. ,  , .  , .  . .  

- ,  . ~I 
' ' 2 lorsqu'il est impossible, enraisondescaracteristiquesbio'physiques ' ~ ' ,,' 

villégiature re,groupéè et qu'il est également'impossible de réaliser 
,un projet de villégiature regroupée dans U,n site co.mpa-rable situé,à 

Dans le cas de la villegiatuie 'phvee., ies terrainsYdvent former des ' ' 
. ~ , gro~upesdaumoins3terrainsavecunedensitémi,nimalede,1,25terrain , . .  , ' 

à'l'hectare. , .  , , 

Bail pour abri sommaire aproximite d'un lac'ou d'ufi'cours d'eau ,,; 

i . ' Aucun nouveau bail ne peut être, émis pour un abri sommaire situé a' 
moins de 300 mètres d'un lac ou 5' moins de 100 mefres diun cours,.' 

.' ' d'eau, Cette règle s'applique dans tous les~territoires de gestion de la 

I du-milieu, de respecter les critères d.'implantation définis 'pour I 
: 

, ' .  

. .  

~. 
, . '  

. ,  : .  . . ,  , .," 

I . , ,  
(i ' . ' moins de,20 kilomètres de . .  route. .', , .' . ,  

, .  , , '  
, .  

~ > I  < ,  
I I  

. .  _, .. . .  , , , .  ' I  

,, , ,. , "  .~ 
, .  

, , ,  

, .  ., I . ,  , .  

, .  
, , 

r . ~ ,  , ' - 

, .  , 
. .  

~. ., ., . 

. ,  
. .  . .  , .  

. .  

, .  . .  
j 

i> , ,  . 
. ' ' ~ ' ,  villegiature..: ' 

, .  

. ,  , .  , .  . .  
. ,  i , .  

, 

I 

, .  

. , , .  
villégiature privée permqente en milieu riverain ~ . , ' ' , .  

I 
, .  

. ,  

i .  . ,  

~ . .  , 
~ 

, .  , , 

, ' L'Entente MERiMLCP surle développement de lavillégiature riveraine. 
conclue le 20 août 1990 détermine des règles particulières: pour le 

villégiature. Pour l'application de'cette entente, on doitSe référer a la 
' , ' . '  'carte  qui s'intitule .Le macrozonage de /:utilisation faunique, et 

récréative.. Celle-ci a été produite a u  mois d'août 1990 par le ministere 

, ,  

~. 
. ,  

I ' développement delavillégiature privée permanente en milieu riverain. . , 

, ,  . ,  Ces règles s'appliquent dan,s. chacun des territoires dé.ge/ion de la , I  ,. . ,  

, ,. 

.du Loisir, de la 'Chasse et de la Pêche. , ,  

. .  
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Vi//égiature privée permanente 'en milieu riverain dans /e terrjtoire 3 

La villégiature privée permanente ne peut etre autorisée en mil'ieu 
riverain dans le territoire de gestion 3 que si l'on prévoit la délimitation 
d'au moins 3 terrzins dans Ln même site. 

r: , 

t_ 

L .  
t; ,, 

c: 
c, 
i-. 
t. 

Camping sauvage t- 

loi OU un règlement du gouvernement, le camping sauvage effectué 
avéc du matériel de camping léger est permis sur les terres du domaine. 
public pour une période inférieure à un mois sans l'autorisation, expresse 
du ministère des Ressources.naturelles. Pour déterminer s'il s'agitde 
camping sauvage, le matériel de camping utilisé doit pouvoir être 

Sauf dan's les territoires où cette activité.est régie ou prohibée par une 

. .  

tra.nsporté par des personnes qui se déplacent à pied: ,. , 

. ,  ' ,  

, .  , , ' ~ Lacs d e  rnoi&.de , vingt hectares I j ~ , '  

Les lacs de moins,dev/ngt hectares constituent, ed raison.de leur taille,. ' ' 

des milieux plus vulnerables ,à ia dégradation. Ces petits plans,d'eau 
n'offrent, que  de^ très faibles possibilités d'utilisation a des fins de, 
récréation intensive, notamment 2 des fins de villégiature. Par contre, 
ils présentent un attrait certain pour la pratique d'activités récréatives'en 

.. 
. 

. ,  

~. ' . .  . ,  
milieu naturel. , . 

. .  

,' La réalisation de projets de construction ou de lotissement en bordure 
de ces petits plans d'eau dans Ies,territoiresoù la pression d'utilisation' 

~ des terres du domaine public à des fins récréatives 'est relativement' 
'I ' .élevée pourrait constituer un obstacle à la conservation de ces'miîieux ~ 

.' ainsi qu'à la préseyation,du caractère public du site. Une telle.situation ,' 

nepourrait se réaiiserqu'à l'encontre de !'intérêt général de la'population. 
., , 

. *  

, ' Afin de prendre,'& consideration cettesituation particÙliere, lavillégiature ' ' ., t:, 
n,g peut être autorisée aux abords des lacs de,moins de vingt hectares ' 

dans,les.territoires 1 et 2. . ; , .,  , .  

s , <, développement de la villégiatu're riveraine, (a, villégiature peut êtré . 

! . , e,  
c, 
t.. 

i '  e-, 
fi..'. L,, 

f 

.. ~, . .  
. _ . . ,  , 

, ,  

. .  
, .  

, ,  , ,  .~ . .  

, .  : Dans les ter&ires 3 e t  4;souS rés,erve de l'Entente MEWMLCP sur lé 
' 

autorisée 'aux abords des lacs de moins de'vingt hectares. 
c ..~ . I  ~ 

, ,  

. ,  

i'_ ~ 

i'. . 



> 
> 
> 
2 
J 
J 
J 
J 
J 
J 
J 

Compatibilité de la villégiature en fonction des 
orientations gouvernementaIes relatives à ia 
gestion des terres et des ressources 
Afin que le' dévoloppurnont de la  villégia2ure tienne compte des 
orientations générales que le gouvernement poursuit à l'égard de la 
gestion des terres du domaine public et des ressources qui s'y trouvent, 
'le développement de lavillégiature doit être compatible avec l'affectation 
des terres déterminée sur le plan d'affectation des terres du domaine 
public et la gestion des terres et des ressources dans certains territoires 
particuliers.  cette compatib est indiquée dans les tableaux 3 et 4. 

Le plan d'affectation des terres du domaioe public peut cependant être 
l 
l 
I 

I '. gouvernement peut'modifier'ce plan pour tenircompte des choix de 
i ' ' : '. développement convenus avec les organismes intéresséS.dansale ,.  

' , ' cadre de l'élaboration des plans régionaux de développement de-la 
villégiature ou dans IecaSdeprojets parîiculiers. Ces modificationssont 
présentées aux MRC concernées. lors de la révision'de leur Schéma' 

' ,  , modifié pour tenir compte des nouvellès orientations pours,uivies parle' , , 

gouvernement à l'égard de la'gestion,des terres et des ressources.,Le : 
,. 

1 

, 
, ' ~  d'aménagement ou à tout autrèmoment jugé.,opportun: . , 

. ,  , .  
, , ' Malgré les indications fournies par les tableaux 3 et 4 relativement a la ' , , .  

, compatibilité de la villégiature dans certàinsteiritokes, les projetS.de, ' ' . .' 

.~ développement de la" villégiaturè doivent être'conformes. a la , 
réglementation municipale et, daris le cas des interventions assujetties 

, ,  àlaprocedureprévueauxarticles 150à 157de IaLoisurl'ahénagemenf 
et ?'urbanisme, ces projets doivent être conformes aux objectifs du 
schémadamenagement,ou aux dispositions du reglement de contrôle . ,  
intérimaire de la MRC. 

, .  
. ,  

~, 

, ,  

. , I  

, ,  

. , , .  

, ,  

, ,  , ,  , .  

,' . ,  < . ~ ,  

, ,  . ,. : , .  . .  . 

L ~ <  

, .  

, ,  
, , .  

, .  
. ,  

, ,  
, .  ~. 
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~. ~ - - - ~  ~~ 

Hatiitat faunique ' '  , , , 

. 
. . , 
, ,, , . ,  . 

, ,  

. .  , .  

, .  

, , '  . .  ~ ' i , . , ~  

c- 
"- l t. Ca villégiature'esf compatible dans u n  corridor routiei Cepe,ndant, seule la 

villégiature permanente est compatible dans u n  corridor routier désigné 

e. 
t, , 
tl .. 
r, 
t. 
e: . 
c:.~ 
c,. 

~ .... 

La villégiature. regloupée 'peut etre compatible ,dans une' =aire de 
confinement du cerf de Virginie. Uu une pariie de cette aire déterminée 

 dans le plan regional d e  développement de la villégiature. Le ,ministère de 
~ I'E,nvironne,mebt et de la Faune et le ministère des,.Ressources nat.urelles 

établisse-nt conjointe,ment les normes.applicables de façon à protéger les 
,composantesessentielles de I'oabitat. &es peuphents  qui servent d'abri 

couverture végétale est&omposée à plus de30 % d'essences résineuses, 

La superficie des'terrains doit'être d'au moins 4 O00 mètres carrés. ' ' 

 au^ cerf de Virgihie dùrant l'hiver, soit les peuplements f,orestiers où la 

sont soustraits au développement de la villegiature. ,, 
. ,  

, .  
, 

. ,  , > 
'; . , :  

, 

F: 
ci 

comme circuit panoramique. Dansce dernier cas, la superficie des terrains 
destinés à l'habitation doit être d'au moins 4 O00 'mètres carrés. 

, ,  

, .  . ,  l ' .  . .  , 

. ,, I'. ,' , ,  , 

site récréatif ' ' ' .  , .  ~ La ,villégiatÙre regroupée est compatible dans',un =site.de viilégiatu're 
 concentrée.. La superficie'des terrains doit êïre d'au moins 4 O00 mètres 

La-villégiature communautaire o u  commerciale est compatible dans un 
site désigné .base et centre d.e plein air..' 

semi-aménagé., et dans u n  sifebesigné camping rustique,,: 

. ,  . ,  . . , .  '~ 

, .  , , 1 ', 
~. 

, ,  carrés. '' , '  

I 
,,' , ,  . ,  

., .~ 
, ,  , ' . , ,  

~~ 

I ,: , .  Le camping est Compatible dansün sitédésigné';u5ampingaménagé ou 

La yiilégiature ,communautaire ou commerciale, est compatible dans Ü ' n  , 

, .  

, ,  

, ,  . , ,  
. , ,  . .  , , ,  

, , ,  

, ,  

. ' site désigne =site d e  ski ,alpin., .<plage publique., ou . d s e a u  dense,d,e 

i 
. ,  

, .  , 
, .  

, . ,  

< ;  

, .  , 
, ,  

, , , randonneesdiverses.. , ' ' . .  . , ,  

, , .  
, .  

, .  

, .  , 
, ,  

, . ,  
. , . ,  

' , -  
; 

,,site d'utiiité'pubiique La villégiature.est:compatible dans U A  site ou .secteur archeologique'à la 

logique' permettant .de  récolter les données utiles ou de prélever les 

recherche archéologique. La s,uperficie des terrains destinés à l'habitation 

' ,. :' , condition ,de réaliser, préalablement'à tous travaux; une fouille archéo- 

ariefacts ou autres éléments de.valeur, à conserver. Cette fouille.doit être, 
réalisée par un  archéologue reconnu, conformément au Réglernent sur la 

, ,  doit étre'd'au moins 4 O00 mètres carrés: , .  

, . .  

, .  . . ,  

~, 

, b : 
t:: , 

' c:. ~ 

c, ~ 

t: ' 

t. ~ 

tl ' 
' ,. e.. 

' , t.. 
t.: 

' ,  t: 
c, 
t. 

, , t: 

, : t. 

La superficie des terrains'destinés à l'habitation doit être d'au 
moins 4 O00 mètres carrés. 

.... ~. .... 

La villégiature peut être compatiti!e dans u n e  forêt d'enseignement et de 

intéressées permet de conclure que la villégiature,est compatible avec les 
recherche oil une  forêt d'expérimentation si la consultation des personnes 

1 activités d'enseignement et de recherche ainsi que les'droits accordés s u r  
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Compatibilité d e  la villégiature dans diverses unites territoriales 
représentées sur le plan d'affectation des  terres du domaine public (suite) 
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p-~-p~-~.~~ ~ . 1 
l 

r- 
1 

L-,- . .... ~ ~ . .  tp~~-~-,-- .......... ~ - ~ - ~ ~ ~ p ~ ~ ~ ~ p ~ - . ~ - . , ~ ~ - .  ~ ..... 

1 site agricole ! In,compatible l 

Compatibilité de la villégiature .. 

,.,..... ... . ..... ~ ~ p ~ ~ - ~ ~ ~  

l 

i 
I 

unité territoriale 

1 ~~~p 
...... ~ p - ~ - ~ ~ ~ ~ ~ _ -  

~..p~-~~-p ~. .,.,... .. . ~ ~ 

i t T-------~~.-.~----..-.-.--~~~-~ p-~.p - -~ 
Seule lavillégiature dispersée est compatible d a n s  cette unite territoriale. 

p_-,p..-_p_~__p~~-.~_--.~~--_~-..~~_- 
' Zone forestière de production 

_____ - 

t 
t 
t 

~e f o T e  et 

f ~ ~ e ~  

ble ~ - ~ ,  Incompatible . / 

'' ' 

--p--~__---~..p- - -p-~.~p.p- 

Zone d'aménagement énergétique 
zone ?exploitation minérale' ,' 

Seule la <illegiature temporaire est comp 
l 

l - 

- -___p 

l Autre zone dè ressources Compatible 

La villégiature permanente pe.d être corn 
, , .  si.cet usage est conforme à la régiementaï 
, . ,  

Aire urbaine et milieu bâti ' 

A-__-. ~  p. p..-.-____^ 

I ,  ---'----- 
1. _ . .  . , .  

, 
' ,  , .  



' . .  

. 

, ,  
. .  . 

, ~ 

Terres désignées'pour y 
développer l'utilisation des 

, ' ressources fauniques, y 
. ' ,compris une pourvoirie avec ~ 

droits exclusifs . ~, 

, 

~_____ 

i 

1. 
Le miqistere de iÉnergie'et des~Ressources et ' '. i_. 

privée était incompatible avec la vocation,des . ,  , , c 
Unité territoriale dési- , La villégiature communaufaire ou comme';, , '  , - 
vertu, de Fa Loi sur la territoriale. Toutefois, 'le cànseniemént ecnt du . ' . , Y 

conservation~et la mi- , 

développer I'utijisa- e 

territoriale désignée développement de la villégiature rlveraine - 

'le ministère du Loisir, de la Chasses et de la 

conclue le 20 aoX 1990 que la villégiature 

.réserves fauniques. , ' . '. , 

I -. 
Pêche ont convenu dans fentente,sur le 
développement de la villegiature dveraine 

I ,  

, .  

, ,  
?., 

- 1  

6- 

6 

c 

., - 1  
.____~____ ~ 

, 

gnée et délimitée e n  ciale, est'Icompatible dans' ;cette, unite 

requis pour Sémission de droits d'occupation 
par le minîstère des Ressources naturelles. 

Le ministère de l'Énergie etdes Ressources et 
le ministère du- Loisir, de la Chasse et de la 

conclue le 20 août 1990 que la villégiature 

ministre de l'Environnement et d.e la Faune est *. 
~ 

, ,  se ,en, va/eur de la' , 

faune dans le but d'y ~ 

tion des ressources, 
fauniques, à Sexcep- 
.üon d'un telle unité Pêche ont convenu dans l'entente sur le ." 

, uniquement à des fins 

' , 

t I 

* ,  

i 
? 

f 
F 

i 

privée était incompatible avec la vocation des 
terres désignées aux fins d'y développer 
l'utilisation des ressources fauniques, particu- 
Uèrement celles où ,une poumoirie 'détient des 
droits exclusl de chasse et,de pêche. 
- ~ ~i 

de piégeage. 
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Compatibilité de la villégiature dans diverses unités territoriales 
définis aux fins de  la gestion des terres et des ressources (suite) 

Unité territo;iaie 
,.,. .. .,. .. .... ~~~~~~~~ 

Aire propice au développemer 
de pourvoiries 

, .  
, , .  , 

~. . . , .  . 

Parc régional 
? 

, ,  
. ,  . ,  

Terres servant à des fins de 
production hydro-électrique 

Terres de 
càtégories I et II  

, ,  

Concessions et baüx miniers 
, >  

\, 

Terres agricoles du domaine 
public 

Définition 
.... ~~ ~ 

Unité territoriale dési- 
gnée par le ministjre de 
I'Environnement et de la 
FaÜne, avec raccord du 
ministère des Ressour- 
ces naturelles, pour, y 
favoriser le déveiop- 
peinent de'la pouvoirie 
avec droits exclusifs. 

l 

.. , 

Unité territoriale' consti- 
tuée en veriu du Code 
municipal du Quebec 
ou de la loi constituante 
dune canmunauté,:ur- 
baine. 

Unité territoriale' où le' 
gouvernement m.et ,à 
la dsposilion dHydro 
Québec, ou d'une autre 
compagnie qui proauit : 
de I'hydroélectridte, des 
immeubles et des daoils 
de servitude en vue de " 
cefieproduction. ' . 

Uni.& territoriales cons- 
tituées en verni de la 
Convention de la Baie- 
James et du Nord qué- 
bécois ou de Ia'Con- 
iention du Nord-Est 
québécois. 

Jnitffi territoriales cons- 
:ituées en vertu de la 
Loi sur les mines.: 

Jnité ' territoiairi cons-' 
ituée en vecu de la Loi 
wr les terres agnwles 
,'u dornainepub!ic. 

I 

i .. __ 

" 

- 

- 

- ~ _ _  

compatibilité de la viliegiature 

La Giiiégiature communautaire ou com- 
mérc,iale est Compatibie dans cette unité 
territoriale. toute fois,^ le ,consentement écrit 
du ministre, de l'Environnement et de la 
Fau,ne est requis pour I'éhission de droits 
d'occupation par le ministere des, Ressour- 

Le ministère.de l'Énergie et des Ressources 
et le minisïère du Loisir, de la%hasse et de 
la Peche ont convenu,dans~l'entente sur le 
développement de. la villégiature ?,veraine 
conclue ie 20 .aoüt:l990 que la viliegiature" 
privée était. incompatible avec la- vocation 
desaires Dropices au développement de la 

ces naturelles: ~ . , ,  

._*. , . ,  . .  
pourvoirie. ' ' 

La villégiature' est' compatible :dans .cette 
  uni te^ territoriale si elle .s'effectue -en con' 
formité avec le olan directeur d'aména-' 
gement préparé 'par, i'organisme. respon- 
sable de la gestion du parc puis approuve 
par les autorités gouvernementales concer- 
nées. ~ , ! I ,  

giature peut ëtre compatible' en 
bordure des'réservoirs, dans les,zones.où,le 
gouvernement a .  consenti des, droits de 
servitude en vue ,'de la,-prodÙction hydro- 
électrique, a la condition que la consultation 
de la compagnie' intéressée permette de 
conclure que la villégiature est ,compatible 
avec l'exploitation _del ,meme qu'avec. les 
usages' et les droits,'prévus dans les ser- 
vitudes accordées. , ~ ~ 1 < .  ; 

La:.viiiéiJiatu<e commejciaie, peut- ëtré 
compatible dans les temes de 'catégorie II 
avec l'accord de .I'a.dministratipn autochtone 
concernée. Cette t disposition' 'est 'prévue 
dans la Loi sur les droits  de chasse et de 
pëche dans les territoires de la Bàie James 
et du Nouveau-Québec., . . ~. 
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Plans régionaux de développement de la villégiature 

villégiature dans chaque région ,avec la participation des organismes 

Les plans régionaux de developpement de la villégiature ont pour but 

ses,interventions aveccëlles des autres organismes, qui exercent des 

L'élaboration des plans régionaux de développement de la villégiature 
s'appuie sur lavolonte du ministère de planifier le développement de la 

intéressés. 

de déterminer les objectifs et les choix de développement à retenir dans 
chaque region pour le developpement de la villégiature au cours des 
prochaines années. ils visent également àceque le ministéreharn?onise 

responsabilités relativëment à.la gestion des terres, du domaine public 
. .  et des ressources qui s'y trouvent. , ' 

 un pian'de développement est préparé pour chacune des régions ' ' 

Monterégie et de Montréal ne feront pas l'objet d'$n tel plan, en raison . 

t- 

, ,  

., 

. .  . .  

' , , ' 
' 

. administratives du' Quebec. Gepen'dant, ies région's de Laval, de la 

du peu deterres du d0main.e publicquise prêtent au développement de, '  ' . , ,  t: 
' . .  ia'villégiature dans Cestegions. Les plans régionaUxde,dévelo'ppement 
..de la villégiature,indiquent les sites retenus à des fins de villegiatu.re 

cours deS.cinq années . .  , ,  qui^ , 
.~ nt son adoption. ~ ,, < ,  ' " 

Manuel degestion des terres du domaine publicdansles sections 4.3.5 
à 4.3.5.5, Cett,edémar,ch,e prévoit des étapes de concertatiBn avec les 

, . partenaires gouvernementauxconcernes;leS MRC et les mbnicipalites. . .  

intéressés; ' .. , , ' I  , .~ ' ,  

&figu:re ci:contre:illustre la demarche.'suivie 'pour .i'éiaboration des ~ ' , '  ' .' , 
plais régionaux de déveicippement de l a  ,villégiature. La -direction 
regionale- du ministère ).prépare un. document qyr, présente,-,la . , 

pro,blématique du développement'd~e- la villégiature sur les, terres du - ' ,,, 
' ' ' domaine'p.ublic compriseS.dans la région. Ce problématique'prend.~ ;.. .~ . , j s ,  i- 

qui déterminent l'offre et la demande, la direction régiopale prepare une 
proposition de plan régional. Ce document est soumis.alaconsultation' 

'des organismes intéressés, Les probièm.es soulevés sont discutés 

dresse un rapport delaconsultation et modifie le plan régional pourtenir 
compte des conclusions de cette consulta$on. 

~, 

, .  
" ainsiqueles~ypesdevillegiaturequiyseron~associés.Chaque'plan est . ,  ci,. 

cornpl& pac des prévision ncernant.les actions du minis?ère , .  au , ,  , l i  

ci 
i; , La-démarche d'élaboration.des plans'région'aux est présentée dans le 

, .  c ,  
~ ç, . 

ir : ~. . .  , , , .  
I ,  
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. ~. ' ._ 

. .  

, .  
' 

, ' ' , . ,  
' ,  , c 

i. '. La démarche prévoit égalem.ent la consultation de ce,rtains . ,  r ,  organismes , 
' ~ ' 
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en considération' les 'diverses préoccupati exprimées par les ' 

partenaires régionaux. Sur la base des,problëmes.soulevés danS.la ' .. ' 

problématique régionale, en considérant également les divers,éléments' 
-. 
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c.: 
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avec les organismes concernés. Par la'suite, la direction 'regionale 
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Élaboration d e s  plans régionaux d e  développement d e  la villégiature 



Le pian régionai,,est mis en oeuvre par le ministère .et ses divers 
partenairesqui interviennent sur les terres du domaine public, notamment 
les MRC et les ,municipalités., Les orientations et les choix de 

'développement qui soot Bnoncés dans les plans régionaux sont 
transposés sur le 'plan gouvernemental d'affectation des terres du 
domaine public s'il y a lieu, puis dans les schémas d'.amé?agement des 
MRC et dans les règlements municipaux'd'urbanisme. A cet égard, la 
demarche suivie -par le ministère's'inscrit dans le processus de. 
modification du'plan d'affectation des teryes du domaine public,prévu 
dans la Loi sur /es terres du domahe public ou dans le processus de 
révision ou de modification. des schémas d'amgnagement prévu dans 
la Loi sur /'aménagement et /'urbanisme. 
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